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1001LETTRES – UN PROCESS EN TROIS ETAPES  -  
 « 1400 PARCOURS FINANCES PAR LE FUP- 

1er JANVIER 2008 AU 31 MAI 2009

Etape 1 : SENSIBILISATION ET MOBILISATION DES ENTREPRISES :
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Etape 2 : ACCORD DE PRISE EN CHARGE 
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Etape 3 : REGLEMENT PAR OPCALIA NATIONAL 
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1) OPCALIA en région assure la sensibilisation et mobilisation  en proposant la démarche 1001lettres, avec appui  d’UNILEARN et/ ou OPCALIA national, si besoin





2) Entreprises valident la mise en œuvre de 1001lettres auprès d’OPCALIA en région





5) UNILEARN transmet à OPCALIA national la convention de formation attestations de présence et factures correspondantes














3) OPCALIA en région réalise une demande de prise en charge et transmet l’accord de prise en charge à l’entreprise et UNILEARN








4) UNILEARN planifie  et réalise la formation de médiateurs dans l’entreprise








6) OPCALIA national règle l’action de formation correspondante pour le compte d’OPCALIA en région 
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